
CALORI FÈRES à Alr chaud
Système bréveté

CHAUFFAGE D EGLISES

Spécialité brévetée de

Foyers pour Industries

Nouvelle Chambre de Chaleur 
BREVETÉE 

pour Tour aille s à Malt

TÉLÉPHONE 4667

CHAUFFAGE

CONDITIONS GÉNÉRALES
Toutes les offres s’entendent non franco pied 

d'œuvre, ni de droits, s’il y a lieu.
Les paiements se font : deux tiers après construc

tion et un tiers après mise en marche, portant inté
rêts à 5 % à partir de la construction.

Les paiements d’installations à l’étranger doivent 
être faits en francs effectifs ou en monnaie locale, en 
tenant compte de la perte au change.

Toutes les constructions ou fournitures sont 
payables à Bruxelles ; nos traites ne feront pas déro
gation à cette clause.

La responsabilité de la Maison ne pourra être en
gagée en aucun cas, et sous quelque prétexte que ce 
soit, au delà de 10 % du montant de la somme 
facturée. — Toute réclamation ne pourra porter 
que sur l’exécution proprement dite, à l’exclusion 
notamment de tout ce qui concerne le bâtiment 
dans lequel s’est faite l’installation et tout ce qui s’y 
rattache.

Adresse télégraphique:
ÉMILE. ORVAL BRUXELLES

49, AVENUE ROGIER.


